
Nouveautés compagnies aériennes

- A compter d’octobre 2009, Air France crée à prix très compétitif, la classe PREMIUM VOYAGE.

  En proposant sur ses vols longs courriers, une nouvelle cabine située entre la cabine Business et

  Economique, Air France crée un compromis idéal pour les passagers voyageant habituellement 

  en économique, et qui souhaitent bénéficier d’un confort plus important, sans payer le tarif Business.

  Air France proposera des sièges à coques fixes ; les premières lignes concernées sont : New York,

  Tokyo et Osaka. L’équipement des avions s’achèvera en 2011.

- Depuis le 13/05/2009, Air France a simplifié aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) l’accès à ses

  vols (nous contacter).

- Dès le mois d’octobre, le programme de fidélité de Brussels Airlines « Privilège » sera remplacé par

  le programme « Miles & more » de Lufthansa, suite au rachat de la compagnie belge par la 

  compagnie allemande.

Nouveautés raptim

- Vous devez transiter d’Orly à C.DE GAULLE, ou de la Gare Montparnasse à la Gare du Nord, et 

  vous êtes très chargés en bagages ? Vous souhaitez prendre un taxi et éviter les files d’attente

  interminables ? raptim vous propose des transferts privés, grâce à notre partenaire LIDFRANCE.

  Vous maitrisez vos coûts avec cette prestation prépayée ! Nous pouvons également prévoir

  l’enlèvement des bagages depuis un domicile, un hôtel, un lieu de travail, jusqu’à l’aéroport et

  inversement.. N’hésitez plus, et contacter raptim pour plus informations.

  raptim est toujours à l’écoute des besoins des passagers, et propose toujours plus de prestations

  diverses, liées aux voyages.

Informations Générales
- Depuis le 15/04/2009, la Grande Bretagne fait partie des pays de destination, pour lesquels les formalités APIS 

sont obligatoires (comme les USA, le Canada, le Mexique, le Japon, la Corée, la Russie, l’Inde, la Chine, la 
Syrie, cuba, Dubaï, l’Iran, l’Espagne –pour les passagers venant d’un pays hors UE-, le Pakistan, l’Afghanistan 
et le Yémen). Une copie du passeport est donc souhaitable pour collecter les informations nécessaires (n° du 
passeport, nationalité, date de naissance, date d’expiration du passeport).

- Le visa pour la Thaïlande est actuellement gratuit et ce jusqu’au 04/06/2009. Cette mesure a pour objectif 
de relancer le tourisme dans ce pays.

- Depuis quelques semaines, des bornes électriques (environ 150) permettent aux voyageurs de brancher 
leurs appareils électriques (mobiles, ordinateurs portables, etc.) aux aéroports de Paris. Bien pratique, 
quand on sait qu’un voyageur passe en moyenne 1h30 dans les aérogares.

Compagnies aériennes :
- Air France a mis en place un centre d’appel, pour tout passager ayant subi un dommage-bagages à son 

arrivée en France : le 0 970 808 816 (coût d’un appel local).

- Air France innove en matière de carte d’embarquement avec le « smartboard ». Si le voyage remplit certai-
nes conditions, le passager peut obtenir sa carte d’embarquement sur son téléphone portable, en 
s’enregistrant sur son téléphone mobile, sur http://mobile.airfrance.com. Le passager reçoit sur son mobile 
ou son assistant personnel, le code barre à présenter au comptoir dépose-bagages, à l’entrée de l’avion. A 
tout moment, le passager peut retirer en cas de besoin, sa carte d’embarquement aux BLS aux aéroports.

- Cathay Pacific relie maintenant Paris à Hong Kong par 2 vols quotidiens au lieu d’un, soit 14 vols par 
semaine.

- British Airways part désormais de C.DE GAULLE 2A, pour que les passagers haute contribution puissent 
profiter des salons de American Airlines, partenaire au sein de l’alliance Oneworld.

- British Airways atterrit en provenance de Toulouse à Londres Heathrow et non plus à London Gatwick : les 
connexions sont facilitées sur les longs courriers (le passager évite un changement d’aéroport).

- British Airways arrive à Londres Heathrow au Terminal 5, dédiés aux vols de cette compagnie ; les avanta-
ges : des correspondances optimisées, une plus grande capacité de développement, un choix élargi 
d’horaires, un accès direct au centre de Londres via ce terminal ultra moderne.

Merci de votre collaboration et à bientôt pour la prochaine édition de notre Newsletter.

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos suggestions :  info@raptim.fr

           

                 Votre équipe raptim
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raptim fête ses 60 ans d’existence ! 
C’est en mars 1949 que raptim a été fondé dans le but d’aider à organiser les voyages des personnes se 
dévouant aux régions les plus démunies dans le monde, d’où notre credo : « to serve those who serve the 
world » et c’est dans cet esprit que nous continuerons à travailler. A ce jour, une trentaine d’agences dans le 
monde constitue le groupe raptim Intercontinental.

Informations raptim
- raptim élargit son service, en vous proposant désormais les trains intérieur-Italie. Nous pouvons donc nous 

charger de vos réservations, en complément d’une commande d’avion ou de SNCF au départ de France.

- Nous pouvons également nous charger de vos déplacements en autocars. N’hésitez pas à nous contacter 
pour des voyages particuliers de groupe, ou l’avion ou le train ne sont pas des moyens de transport appro-
priés.

- Réservez vos vacances et voyages privés auprès de raptim, nous sommes en mesure de vous proposer un 
service personnalisé et vous conseiller de nombreux tours opérateurs – Comparez nos prestations et 
contactez : Madame Molica You : m.you@raptim.fr – nous ne facturons pas de frais d’agence pour la 
réservation d’un arrangement forfaitaire.

- En complément de vos titres de transport achetés chez raptim, n'hésitez pas à contracter une assurance, 
spécialement quand le billet n'est pas remboursable par la compagnie. En cas d'annulation pour un cas 
grave (figurant dans les garanties), vous obtiendrez un remboursement de votre billet, déduction faite de la 
franchise.  Le plus raptim : nous nous chargeons de vous assister dans les formalités administratives de la 
constitution et du suivi du dossier sinistre.

 Pensez également à assurer vos voyageurs sur place, dans le cas de destinations où il est difficile d'envisa-
ger des soins. Renseignez vous auprès de nos conseillers-voyages.

- Une idée originale de cadeau ? Pensez aux coffrets INFINI proposés chez raptim France. Une grande 
variété de prestations est proposée dans chaque coffret (pilotage, cours de cuisine, bien être, balnéo, etc.), 
mais aussi des sorties en famille, des weekends, des hébergements atypiques.

 Nos conseillers voyages sauront vous proposer le coffret qui fera plaisir.

Informations générales

- La France va appliquer dans l’année, à Lyon puis à certains terminaux de C.DE GAULLE, le sys- 

  tème de simplification des correspondances « one stop security ». En principe, cette formule permet

  aux passagers qui ont déjà été contrôlés dans un aéroport européen, de ne pas l’être une seconde

  fois lors des correspondances dans le même espace européen. A priori, le système doit conduire à

  séparer les passagers venant de Shenghen des autres, pour accélérer les transferts. Cette mesure 

  toucherait environ 6 millions de passagers par an « sans compromis sur la sécurité ».

- Depuis le 01/06/2009, les citoyens français  désirant se rendre à Maurice peuvent le faire simple- 

  ment munis d’une carte nationale d’identité, sans enregistrement préalable. Seules conditions : 

  avoir une carte nationale d’identité valable 6 mois après le retour, être en possession d’un billet 

  aller-retour, justifier d’une réservation ferme pour un hébergement, et disposer de moyens suffisants

  pour couvrir les frais de séjour. A noter, les autorités mauriciennes ont étendu cette même mesure 

  aux citoyens italiens. Cette mesure prend fin le 30/11/2009 (consulter le consulat mauricien pour

  plus d’informations).

- Depuis le 15/06/2009, l’Afrique du Sud fait partie de la liste des pays concernés par la procédure

  APIS (données du passeport et adresse localement, à communiquer à l’agence raptim avant le 

  départ, impérativement).

- Depuis le 01/07/2009, il n’y a plus, de fait, de passeport d’urgence pour les français qui souhaitent

  se rendre aux USA, car les passeports français temporaires ne sont pas électroniques. Voir le site

  de l’Ambassade : http://french.France.usembassy.gov/niv-exemption.html

- ratp dans la poche : le nouveau site internet mobile de la ratp est accessible aux détenteurs de 

  smartphones et PDA : il propose en temps réel : les horaires, le bulletin trafic, la recherche d’itiné-

  raires et les plans de quartiers ; également, l’accès aux horaires des Roissybus, Orlybus et Orlyval

  (wap.ratp.fr, accès gratuit, hors coût de connexion de l’opérateur).

- Pour les voyages en Europe : demandez votre Carte Européen d’Assurance Maladie (CEAM) sur

  www.ameli.fr. En quelques clics, la demande est enregistrée et la CEAM est adressée au domicile

  du voyageur sous 15 jours. Cette carte permet la prise en charge en Europe, des frais médicaux

  pour les soins nécessaires en cas d’accident ou de maladie. Valable pour un an, elle est individuelle

  et nominative et s’adresse à tous les membres d’une famille, y compris les enfants de moins de 

  16 ans. La CEAM simplifie l’accès aux soins dans tous les pays de l’espace économique européen,

  mais aussi la Suisse, l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège (renseignement au 3646, numéro

  national non surtaxé).

Merci de votre collaboration et à bientôt pour la prochaine édition de notre Newsletter.

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos suggestions :  info@raptim.fr
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raptim fête ses 60 ans d’existence !  


